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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T384 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Colonel Pavelet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 41 3- 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de construction de 
la clinique Saint Roch, à la demande de OC SANTE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 mars 2014 et jusqu'au 03 juin 2016 inclus, l'Avenue du Colonel Pavelet, dans 
sa partie comprise entre la Rue du Mas Nouguier et l'Avenue Etienne Mehul est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Les horaires d'ouverture de l'accès du chantier seront de 8h00 à 18h00. 

Durant les travaux de terrassement l'accès et sortie des camions se fera de 9h00 à 
17h00 ( hors heure de pointe 1 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Vinci Construction. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Mars 2014 

Madame le Maire 

~i par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

...... 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T461 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue François Franque, 

Place Giral 
et Rue La Blottiere 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison de travaux de sondages à la 
demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue La Blottiere et la Rue 
François Franque sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h . 
ces dispositions sont applicables de 21h00 à 2h00. 

Article 2 : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Place Giral, dans sa partie 
réservée aux transports en commun, est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 

e ces dispositions sont applicables de 21h00 à 2h00. 



Article 3 : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Place Giral, dans sa partie 
comprise entre la Rue Clapiès et la Rue François Franque, est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
ces dispositions sont applicables de 21h00 à 2h00. 

La déviation des véhicules empruntant cette portion de voie se fera par la Rue Clapiès, la Rue 
Maréchal de Castries, la Rue Hilaire Ricard et la Rue Pitot. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ACR Méditerranée. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 mars 2014 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 0 MAR$ 2014 



V i l l e  de  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T462 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

1 Rue de Villefranche 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de chaussée à la demande de la Mairie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, la Rue de Villefranche, dans sa 
partie comprise entre la Rue Lunaret et la Rue de la Cavalerie est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Villefranche, emprunte : 
la Rue Lunaret 
la Rue Lakanal 
la Rue de la Cavalerie 
la Rue Bernard Délicieux 

et se termine sur le Quai du Verdanson. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Eiffage TP 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 mars 2014 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T464 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Berthelot 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de brenchement 
linéaire de gaz, à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, le Boulevard Berthelot, entre le no 2 
et le no 10 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie située du côté des numéros pairs est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 22 avril 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Boulevard Berthelot, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Georges Clémenceau et l'Avenue de Villeneuve-Angoulème, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TPSM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Mars 2014 

2 4 MARS 2014 

Publié le : 

;$De le Maire 

%-Gr délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T465 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Charles de Coulomb 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de brenchement 
linéaire gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 04 avril 2014, Rue Charles de Coulomb, entre le no 1 et le no 9, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 04 avril 2014, Rue Charles de Coulomb, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TPSM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Mars 2014 

2 4 MARS 2014 

Publié le : 

Madame le Maire 



Direction du 
Génie Urbain 

m l t n t p e , l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T466 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Passage Soixante Quinze 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement 
réseau ERDF, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, Passage Soixante Quinze, entre le 
no 33 et le no 9, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 24 mars 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, Passage Soixante Quinze, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Groupe COMELEC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Mars 2014 

2 naas 2014 

Publié le : 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 140451 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

4140 Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

-Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du mardi 18 mars 2014, par laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité d'lntervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représenté 
par MARCHAL Patrick, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'lntervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 



Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement linéaire. 

Localisation : 4140 Boulevard Paul Valéry. 

Linéaire : 60 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvracies 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour l'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 



Article 4 - Partacle des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 

Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urcience. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 



Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200eme, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 

Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le mardi 18 mars 2014 

Publié le : 
Notifié le : 

r ar délégation, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T463 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Adam de Craponne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
grutage à la demande de la Société OTIS ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 02 avril 2014 de 9h à 15h, la Rue Adam de Craponne, dans sa partie comprise entre la Place 
Auguste Fages et l'Avenue de la Liberté est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
le stationnement est interdit. 
la vitesse est limitée à 30 krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Sarl 
TRANSPORTS BREL. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Âdjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T467 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de ltEpire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre la 
réparation en urgence du réseau de chaleur à la demande des Services Techniques de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, Rue de 1'Epire depuis la Rue 
Poséidon jusqu'à la Rue de l'Acropole, Il est instauré une mise en impasse. 

Article 2 : 

À compter du 19 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, Rue de llEpire, dans sa partie 
comprise entre la Rue Poséidon et la Rue de l'Acropole, la vitesse maximale autorisée est fixée à 
30 Kmlh. 

Article 3 : 

À compter du 19 mars 2014 et jusqu'au 04 avrii 2014 inclus, Rue de 1'Epire des deux côtés, dans 
sa partie comprise entre la Rue Poséidon et la Rue de l'Acropole, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits selon les besoins du chantier. 
Le recquérant est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

élène MANDROUX 
par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
philGpe THINES ' 

2 4 MIRS 2 0 ~  



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- - -. - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T468 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Castelnau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ARE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 25 avril 2014 inclus, l'Avenue de Castelnau, entre le no 1 
et le no 3 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

O La circulation des véhicules est alternée par feux ou K1O. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF ARE 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Publié 

MANDROUX 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-- -.. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T469 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Chamayou 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation à la 
demande de la SARL HORTUS CONSTRUCTION : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 10 août 2014 inclus, Rue Chamayou, entre le no 5 et le 
no 7, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SARL 
HORTUS CONSTRUCTION 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Publié le : 
2 5 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 

a M o n t p e l l i e r  
- -  - - -- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T470 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la Merci 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concei-nant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation de 
réseau nu à la demande de ErDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 avril 2014, Rue de la Merci, entre le no 2 et le no 4 bis, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré coinine abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ErDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 MARS 20# 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Roitelets 
Arrêté no 20 14-T47 1 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T268 du 25 février 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande du Service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 avril 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T268 du 25 février 2014 sont 
prorogées jusqu'au 30 avril 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

llier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville d e  

E M o n t p e l l i e r  
--- -- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T472 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Impasse des Colibris 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T269 du 25 février 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande du Service Hydraulique Urbaine ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 avril 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T269 du 25 février 2014 sont 
prorogées jusqu'au 30 avril 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T473 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Parlier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1 ,  huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection du 
parking d'une résidence à la demande de RESIDENCE OBSERVATOIRE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 02 avril 2014, la circulation est interdite Rue Parlier. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains.. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Parlier, emprunte : 
la Rue du Grand Saint Jean 
la Rue Henri Guinier 
la Rue Anatole France 

et se termine sur la Rue Durand. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T475 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Louise Guiraud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation d'un 
appartement à la demande de M. ACQUAVIVA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 19 mai 2014 inclus, Rue Louise Guiraud, dans sa partie 
comprise entre la Rue Galavielle et la Rue Saint Barthélemy sur deux places de stationnement au 
droit du numéro 3, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
& Et par délégation 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- ..... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T477 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Dom Vaissette 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation d'un 
appartement à la demande de SC1 LES CAMELIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 30 iuin 2014 inclus, Rue Dom Vaissette, dans sa partie 
comprise entre la Rue Brueys et la Rue Chaptal sur deux places de stationnement au droit du 
numéro 13, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise; 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

aire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 MIS 2044 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. .. . . . 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T478 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Ramel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'adduction d'eau potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 25 avril 2014 inclus, la Rue Ramel est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Ramel, emprunte : 
la Rue Meyrueis 

et se termine sur l'Avenue Georges Clémenceau. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 5 MAIS 2014 



Vi l le  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T480 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Mas Rouge 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux d' 
extention de réseau à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue du Mas Rouge la section 
comprise entre l'intersection avec l'avenue Nina Simone et l'autoroute A9. est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur les voies restants libres. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 1' entreprise 
Sotranasa. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

2 O MARS 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T481 1 

Arrête temporaire 
Accès au chantier CNM & 

Circulation alternée 
Route de Vauguières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités tei-ritoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté du Président du Conseil Général no 2014-MON-175-RD172E2 du 23 janvier 2014 
portant annulation de la limitation de tonnage sur la Route Dépastementale no 172e2 sur le 
territoire de la commune de Lattes, dans le prolongement de la Route de Vauguières ; 

- CONSIDÉRANT que la nouvelle ligne ferroviaire dite "contoui-nement de Nîmes et 
Montpellier" traverse la voie du présent arrêté selon l'emprise définie dans le projet ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière d'accès et 
de circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de construction de 
la nouvelle ligne fei~oviaire, à la demande de Oc-via Construction ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 mars 2014 et jusqu'au 30 novembre 2015 inclus, l'accès au chantier de la 
ligne ferroviaire dite "contournement de Nîmes et Montpellier" (CNM) en construction gsJ 
autorisé à partir de la Route de Vauguières, à hauteur de l'axe de la trace CNM de part et 
d'autre de la voie du présenrt arrêté. 

Article 2 : 

À compter du 19 mars 2014 et jusqu'au 30 novembre 2015 inclus, la limitation de tonnage est 
levée sur la section de la Route de Vauguières comprise entre l'accès au chantier CNM et la 
connexion avec la Route Départementale no 172E2. 
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Article 3 : 

La circulation sur la voie du présent arrêté peut être alternée par piquet KI0 à hauteur de l'accès 
chantier selon les besoins de mise en sécurité de la zone, sous responsabilité de l'entreprise Oc- 
via construction. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent airêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le dispositif de signalisation est conforme à l'instiuction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1,4ème et 8ème partie). 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge d'Oc-via, sur la 
section de la route de Vauguières comprise entre l'accès au chantier CNM et la connexion avec la 
Route Dépastementale no 172E2. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 
Madame le Maire 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T482 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Jean-François Breton 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 41 3-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau AEP à la 
demande de la CAM 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue Jean-François Breton est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SOGEA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

"e Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 

Philippe THINES 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T484 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Laffite, 
Quai Laffite, 

Rue de la Méditerranée 
et Rue Marie Muller 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
suppression des lignes aériennes à demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 09 mai 2014 inclus, la circulation est interdite à 
l'avancement du déroulement des travaux sur : 

O la Rue Laffite ; 
O le Quai Laffite ; 
O la Rue Marie Muller ; 
O la Rue de la Méditerranée dans sa partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue 

Laffite. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
La déviation suivante est mise en place : 

O par : 
O la Rue de Tarragone 
O l'Avenue du Pont Juvénal 
O le Quai Laurens 
O le Quai Laurens 
O le Boulevard de Strasbourg 
O la Rue de Barcelone 
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Article 2 : 

À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 09 mai 2014 inclus, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits sur les places strictement nécessaires et matérialisées à l'avancement des emprises de 
travaux : 

la Rue Laffite sur ; 
le Quai Laffite ; 
la Rue Marie Muller ; . la Rue de la Méditerranée dans sa partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue 
Laffite. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la sécurité- Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

- Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' ~ d j o i n t  au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 5 *ARS -20U 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T485 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Pompignane 
et Rue de la Vieille Poste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation à la 
demande de Veolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, l'Avenue de la Pompignane au 
niveau de l'intersection avec la rue de la Vielle Poste est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 
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Article 2 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue de la Vieille Poste au niveau 
de l'intersection avec l'avenue de la Pompignane est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Veolia. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T486 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Grau, 
Avenue du Maréchal Leclerc 

et Rue Jean Vachet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison du Carnaval du 
quartier Saint-Martin à la demande de la Maison Pour Tous 1'Escoutaire de la Ville de 
Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 02 avril 2014, la Rue Jean Vachet, dans sa partie comprise entre la Rue du Grau et l'Allée 
Vincent d'Indy est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 19h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 02 avril 2014, l'Avenue du Maréchal Leclerc, dans sa partie comprise entre la Rue du Grau et 
la Rue des Razeteurs est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 19h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Le 02 avril 2014, la Rue du Grau est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 
la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 13h00 à 19h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Plusieurs déviations sont mises en place : 
sur l'avenue du Maréchal Leclerc, empruntant la rue des Anoubles et se terminant sur la rue 
de llAbrivado; 
sur la rue des Catalpas, empuntant l'Allée Vincent d'Indy, la rue Georges et se terminant 
sur l'avenue des Près d'Arènes; 
sur la rue Mion Saint Michel; 
sur la rue des Razeteurs et se terminant sur la rue de Centrayrargues. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'organisateur 
de l'évênement. La police municipale sera chargée d'assurer la sécurité du cortège lors de la 
déambulation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Publié le : 

Madame le Maire 

Hélène MANDROU 
Et par délégati 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- -  - -  - 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T487 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Barcelone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
finitions consécutifs à 1' enfouissement du réseau d'énergie à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, Rue de Barcelone, dans sa partie 
comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue du Pont de Lattes, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ponctuellement, la circulation générale sera déviée sur la voie habituellement réservée au 
stationnement 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, Rue de Barcelone, dans sa partie 
comprise entre la Rue Marie Muller et la Rue du Pont de Lattes, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 Krnlh. 

Article 3 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, Rue de Barcelone, dans sa partie 
comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue du Pont de Lattes, chaque demi-chaussée 
alternativement est interdite à la circulation générale. 
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Article 4 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, par intermittence la circulation est 
interdite Rue de Barcelone, dans sa partie comprise entre la Rue de Tarragone et la Rue du Pont 
de Lattes. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains les véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Barcelone, emprunte : 

la Rue de Tarragone 
l'Avenue du Pont Juvénal 

et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

re 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

2 5 MARS 2014 
Publié le : 

Page 2 sur 2 



Direction du 
Génie Urbain 

Vi l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T488 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection de tranchées à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, l'Avenue du Mas Argelliers au no 
495 sur 20 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 

Article 2 : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue de l'Industrie, dans sa partie 
comprise entre le Boulevard Jacques Fabre de Morlhon et l'Avenue du Marché Gare sur 20 
mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 

O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 
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Article 3 : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, l'Avenue de Palavas au n044 sur 20 
mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 

Article 4 : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Avenue de Palavas, dans sa partie 
comprise entre le Boulevard Rabelais et la Rue Frédéric Bazille sur 20 mètres, chaque voie 
alternativement est interdite à la circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 

Article 5 : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Avenue de Palavas, dans sa partie 
comprise entre le Boulevard Rabelais et la Rue Frédéric Bazille, la vitesse maximale autorisée est 
fixée à 30 W h .  
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 

Article 6 : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Avenue du Mas Argelliers au n0495 
sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Rue de l'Industrie, dans sa partie 
comprise entre le Boulevard Jacques Fabre de Morlhon et l'Avenue du Marché Gare sur 3 places, 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

À compter du 28 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Avenue du Marché Gare, dans sa 
partie comprise entre la Rue de l'Industrie et la Rue de Montels-Eglise sur 3 places, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 10 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 12 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 mars 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

oint au Maire, 
Philippe THINES 
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Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 140445 

Date d'expiration : le 21/05/2028 

PERMISSION DE VOIRIE 

CAM - Direction des Ressources lnformatiques 

Rue Edmond Fleg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société CAM - Direction des Ressources lnformatiques est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à I'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 13 mars 2014, par laquelle le maître d'ouvrage CAM 
- Direction des Ressources Informatiques, dont le siège est situé 50 place Zeus 34961 
Montpellier Cedex 2, représenté par BRICE Pierre, demande l'autorisation d'occuper le 
domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, CAM - Direction des Ressources Informatiques, 50 place Zeus 34961 
Montpellier Cedex 2, ci-après désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le 
domaine public routier communal sous réserve du respect des conditions techniques et de 
sécurité en vigueur d'une part et des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de l'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à I'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Extension réseau. 

Localisation : Rue Edmond Fleg. 

Linéaire : 10 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à-~ 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'uraence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200ème, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans I'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

ontpellier, le mercredi 19 mars 2014 

ire et par délégation, 

Philippe THINES 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2014-P67 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Manade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 41 1-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-6, R. 415-7, R. 415-15 et R. 417-12 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 
1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection, de la Rue de la Manade et de l'Avenue du Maréchal Leclerc, les conducteurs 
circulant sur la Rue de la Manade sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée 
(STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

À l'intersection, de la Rue de la Ferrade et de la Rue de la Manade, les conducteurs circulant sur 
la Rue de la Manade sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 3 : 

Il est instauré une mise en impasse Rue de la Manade depuis l'Avenue du Maréchal Leclerc 
jusqu'à l'Avenue de Palavas. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux piétons. 

Article 4 : 

Un sens unique est institué Rue de la Manade depuis l'Avenue de Palavas vers et jusqu'au no 13. 
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Arîicle 5 : 

Le stationnement est autorisé Rue de la Manade côté impair, entre le no 3 et le no 13 et côté pair, 
entre le no 8 et le no 10. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P73 1 

Arrêté permanent 
Interdiction de tourner 

Rue de la Ferrade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des vehicules dans la voie précitée ; 

- 

Arrête : 

Article ler : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la Rue de la Manade pour tous les véhicules venant de la 
Rue de la Ferrade. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concei-ne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 20 mars 2014 

Publié le : 8 2 MW. 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M a n t p c l l i e r  
--- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T483 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison de l'approvisionnement de 
chantiers à la demande de la Société BAURES ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2014 et jusqu'au 30 mai 2014 inclus, en dérogation à l'arrêté municipal du 
6 avril 2010 no 2010/NT/R/DGU/P320, les véhicules de la Société BAURES sont autorisés à 
circuler sur les voies suivantes : 

-Rue Adam de Craponne, entre l'Avenue de la Liberté et la Place Bouschet de Bernard 
-Place Bouschet de Bernard et Place Roger Salengro 
-Rue Bouschet de Bernard 
-Rue du Faubourg Figuerolles 
-Rue de Metz 
-Rue du Général Vincent 
-Cours Gambetta 
-Rue Chaptal 
-Boulevard Renouvier 
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Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 3 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T489 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Metz 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de marquage au sol 
à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 mars 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, Rue de Metz, dans sa partie 
comprise entre la Rue Saint Blaise et la Rue Saint Antoine, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 mars 2014 

re 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire. 
philiPpe THINES ' 

Publié le : 2 4 I lAas 2Qi4 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T491 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Villeneuve-Angoulème 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, l'Avenue de Villeneuve- 
Angoulème, dans sa partie comprise entre le Boulevard Paul Valéry et l'Avenue du Colonel 
Pavelet est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise de 
ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

0 MAI% 12014 



V i l l e  de 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T492 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Alfred Nobel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d' entretien du 
paysage arboré à la demande de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 mars 2014 et jusqu'au 29 mars 2014 inclus, la Rue Alfred Nobel, dans sa partie 
comprise entre la Rue Michel Chasles et la Rue de la Vieille Poste est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h .  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 mars 2014 

MANDROUX 

philippe THINES 

Publié le : 

RI 4 WhRS %O15 



M o n t p e l l i e r  
. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T494 

Extrait dei registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Avenue d'Assas 

Madame le Maire de lai Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation 
de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T201 du 12 février 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de renouvellement 
réseau d'éclairage public à la demande du Service Régulation Trafic de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 21 mars 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T201 du 12 février 2014 sont prorogées 
jusqu'au 30 avril 2014 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de 
la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et 
affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Mars 2084 

Hélène MANDIROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 6 MARS 2014 
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Ville de I 

Direction Architecture et 
Immobilier 
Service Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no+ L, m s / ~ /  

Mission d'assistance pour la création d'un espace 
d'accueil dédié aux jeunes entreprises - Déclaration sans 

suite 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 
- Vu l'arrêté no 2012/2877/T/R en date du 10 octobre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur 
Frédéric TSITSONIS, Adjoint au Maire délégué au quartier Port Marianne, à la gestion active et durable du 
patrimoine, à l'économie des ressources et des énergies ; 
- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite le marché à procédure adaptée no 4B0055 « Mission 
d'assistance pour la création d'un espace d'accueil dédié aux jeunes entreprises » publié le 18 février 2014, 
pour motif d'intérêt général. 

Arrête : 

Article ler : 

Le marché à procédure adaptée no 4B0055 « Mission d'assistance pour la création d'un espace d'accueil dédié 
aux jeunes entreprises » publié le 18 février 2014 est déclaré sans suite, pour motif d'intérêt général. 

Article 2 : 

Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le 3 / 3 l< 
Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Publié le :a 13/%94 
Notifié le : 

Frédéric TSITSONIS 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
n t p  I l  i er  

---.A---.-... .. ... 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T495 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Esplanade Charles de Gaulle 
et Rue Montpellieret 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des di~positions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison du déménagement d'oeuvres 
artistiques à la demande du Musée Fabre ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 mai 2014 et jusqu'au 22 mai 2014 inclus, Esplanade Charles de Gaulle entre 
l'allée Paul Boulet et le boulevard Sarrail, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de livraison des oeuvres. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 12 mai 2014 et jusqu'au 22 mai 2014 inclus, Rue Montpellieret entre le Boulevard 
Sarrail et la Rue Fabre, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de livraison des oeuvres. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Musée Fabre. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 mars 2014 

e 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 6 MARS 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T496 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Henri Dunant 

- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau EU à la demande de la CAM. 

Arrête : 

Article ler  : 
A compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, la Rue Henri Dunant est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnfh ; 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de MALET 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 mars 2014 

e 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 6 MARS 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T497 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Petit Bard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 29 août 2014 inclus, l'Avenue du Petit Bard, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Lodève et la Rue des Epervières est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 29 août 2014 inclus, l'Avenue du Petit Bard, dans sa 
partie comprise entre la Rue des Epervières et la Rue des Nivéoles est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 29 août 2014 inclus, l'Avenue du Petit Bard, dans sa 
partie comprise entre la Rue des Nivéoles et la Rue Paul Rimbaud est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 mars 2014 

Madame le Maire 

2 6 MM$ 2014 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T500 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Reynes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
trottoir à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 11 avril 2014 inclus, Rue Reynes entre le n08 et la Rue 
Pierre Fermaud, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Razel-Bec. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 mars 2014 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T501 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Albert Einstein 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8, R. 4 1 1-25 et R. 4 1 3 - 1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
raccordement électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 10 avril 2014 inclus, l'Avenue Albert Einstein au droit du 
numéro 1 10 et sur 20 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Falgueirettes . 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 mars 2014 

Madame le Mair 

ène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T503 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Françoise 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de livraison de 
béton à la demande de l'Entreprise Application Système Sols 34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 avril 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, la Rue Françoise, entre le no 1 et le 
no 5 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation des véhicules est alternée par feux ou KlO. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
Application Système Sols 34 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

le 24 mars 2014 

ne MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 MARS 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T504 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Ecole de Médecine 
et Place Saint Pierre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un tournage à la demande de 
la société "italique Production" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 02 avril 2014, Place Saint Pierre, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de la société "Italique 
Production". 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Le 02 avril 2014, Rue Ecole de Médecine, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de la société "Italique 
Production". 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge d''Italique 
Production". 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 mars 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

2 7 MAIS 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Louisville 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
grutage en toiture à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 avril 2014 et jusqu'au 03 avril 2014 inclus, l'Avenue de Louisville, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue de Heidelberg et la Rue de Leyde est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh ; 
le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 13h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Altead Revel 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 mars 2014 - 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T507 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de la Pompignane 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux sur le réseau à la 
demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 10 avril 2014 inclus, Avenue de la Pompignane entre les 
numéros 992 et 1028, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 mars 2014 

Philippe THINES 

Publié le : 2 7 MIRS 2014 

i 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
--- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T508 1 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Quai des Tanneurs 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le réseau du gaz à 
la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 avril 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, Quai des Tanneurs, entre le no 9 et 
le no 13, la circulation est interdite sur la voie réservée aux cyclistes. Ces derniers doivent 
empreinter la voie réservée à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 mars 2014 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
- -  - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T509 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Bouisson-Bertrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de 
toiture à la demande de l'Entreprise TECHNI BOIS ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 avril 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Avenue Bouisson-Bertrand, entre le 
no 9 et le no 13, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Entreprise 
TECHNI BOIS 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 mars 2014 

Publié 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  
-- --- " 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction d'arrêt 

Rue de la Méditerranée 
et Rue Isidore Girard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de branchement au 
réseau télécommunications à lla demande de SOGETREL ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 01 avril 2014 inclus, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits dans les emplacements nécessaires à l'avancement du chantier sur : 

la Rue de la Méditerranée au droit des No 7 à 19 ; 
la Rue Isidore Girard au droit du No 18. 

Le demandeur est chargé de maintenir le cheminement piéton et de matérialiser chaque 
emplacement réservé par la mise en place de barriéres temporaires 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 24 mars 2014 

A Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Ville de 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2014/0842/T/R 

Abrogation de la délégation de signature consentie à 
Madame Rosalie BOULANGHIEN 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu l'arrêté n02013/2044/T/R du 26 août 2013 donnant délégation de signature à Madame Rosalie 
BOULANGHIEN; 

- Vu le changement d'affectation de l'agent ; 

Arrête : 

Article le' : 

Les délégations consenties à Madame Rosalie BOULANGHIEN, sont abrogées à compter du 06 mars 2014. 

Article 2 : 

Le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'éxécution du présent arrêté. 

Montpellie , le 25/03/2014 1 

Publié le : 26/03/2014 
Notifié le : 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P78 1 

Arrêté permanent 
Limitation catégorielle 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté 2010/NT/R/DGU-P320 du 06 avril 2010 règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules de plus de sept tonnes cinq ; 

- CONSIDÉRANT que l'importance de la circulation des véhicules poids lourds de plus de sept 
tonnes cinq (7,5 T) sur la commune est génératrice d'un certain nombre de nuisances notamment 
en matière de sécurité, de pollution et de bruit ; 

- CONSDÉRANT qu'il appartient en conséquence au Maire, au titre de ses pouvoirs de police, 
de prendre des mesures organisant et restreignant la circulation des véhicules poids lourds de plus 
de sept tonnes cinq (7,5 T) dans le quartier centre de Montpellier, en vue d'y améliorer le cadre de 
vie et la tranquillité des habitants ; 

Arrête : 

Article ler : 

La circulation des véhicules poids lourds d'un tonnage supérieur à sept tonnes cinq (7,5 T de 
poids total autorisé en charge) est interdite à l'intérieur du périmètre défini à l'article 2 ci-après. 
Exceptionnellement, une autorisation peut être délivrée par la police municipale, sous réserve de 
justificatifs techniques, et demandée quinze jours francs au moins avant le début des opérations. 
Cette autorisation doit être visible à l'intérieur du véhicule où elle doit être apposée derrière le 
pare-brise. 

Article 2 : 

Cette interdiction s'applique à l'ensemble des voies situées à l'intérieur du périmètre délimité par 
les voies suivantes : 

O la Place de la Brigade Légère du Languedoc ; 
O l'Avenue de la Justice de Castelnau ; 

la Rue de Ferran dans sa partie comprise entre l'Avenue de la Justice de Castelnau et le 
Rond-Point du Souvenir Francais ; 
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O l'Avenue de Castelnau depuis le Rond-Point du Souvenir Francais vers et jusqu'au no 82 
(inclus) ; 

O le Rond-Point du Souvenir Francais ; 
O l'Avenue de Saint Lazare depuis le Rond-Point du Souvenir Francais vers et jusqu'à 

l'Avenue de la Justice de Castelnau ; 
O la Rue du Pont de Castelnau ; 
O l'Avenue François Delmas ; 
O l'Avenue de NAmes ; 
O la Place du Onze Novembre ; 
O la Rue dtArgencourt ; 
O l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre la Rue dlArgencourt et le Carrefour 

Mermoz ; 
O le Carrefour Mermoz ; 
O l'Allée Henri II de Montmorency ; 
O l'Avenue des Etats du Languedoc dans sa partie comprise entre l'Allée Henri II de 

Montmorency et la Place d'Olympie ; 
O la Place d'Olympie ; 
O la Rue du Bastion Ventadour ; 
O le Boulevard d'Antigone ; 
O le Boulevard de l'Aéroport International ; 
O l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre le Pont Raymond Chauliac et le Pont 

Juvénal ; 
O l'Avenue du Pont Juvénal dans sa partie comprise entre le Pont Juvénal et la Place 

Faulquier ; 
O la Place Faulquier ; 
O le Chemin de Moularès dans sa partie comprise entre la Place Faulquier et la Rue du Comté 

de Melgueil ; 
O la Rue du Comté de Melgueil dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et le 

Boulevard de Strasbourg ; 
O le Square Jean Monnet ; 
O le Boulevard d'Orient ; 
O le Boulevard Rabelais ; 
O le Boulevard Vieussens ; 
O le Boulevard Berthelot ; 
O la Place du Huit Mai 1945 ; 
O l'Avenue de la Liberté dans sa partie comprise entre la Place du Huit Mai 1945 et la Rue du 

Professeur Forgue ; 
O la Rue du Professeur Forgue ; 
O l'Avenue de Lodève dans sa partie comprise entre la Rue du Professeur Forgue et le 

Boulevard Benjamin Milhaud ; 
O le Boulevard Benjamin Milhaud dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et la 

Rue Boussinesq ; 
O la Rue Boussinesq ; 
O la Place Marcel Galot ; 
O l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet dans sa partie comprise entre la Place 

Marcel Galot et la Rue de Las Sorbes ; 
O la Rue de Las Sorbes dans sa partie comprise entre l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture- 

Gabriel Buchet et l'Avenue d'Assas ; 
O l'Avenue d'Assas dans sa partie comprise entre la Rue de Las Sorbes et l'Avenue du Père 

Soulas ; 
O l'Avenue du Père Soulas dans sa partie comprise entre l'Avenue d'Assas et la Voie 

Dornitienne ; 
O le Rond-Point Général Paris de Bollardière ; 
O la Voie Dornitienne ; 
O l'Avenue Frédéric Sabatier d'Espeyran ; 
O la Place Emile Martin ; 
O la Rue Henri Dunant. 
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Article 3 : 

L'arrêt et le stationnement des véhicules poids lourds d'un tonnage supérieur à sept tonnes cinq 
(7,5T de poids total autorisé en charge) est interdit à l'intérieur du périmètre défini à l'article 2 ci- 
dessus. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

A l'intérieur du périmètre défini dans l'article 2 les véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5 T de 
poids total autorisé en charge) suivants sont autorisés à circuler, s'arrêter et stationner, dans 
l'exercice de leurs fonctions : 
- véhicules de secours et de sécurité 
- véhicules des transports en commun 
- véhicules des services publics 
- véhicules de transport de fonds 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010/NT/R/DGU-P320 du 06 avril 2010 susvisé est abrogé. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Mont~ellier. le 25 mars 2014 

Publié le : 
1 1 MRS 2014 

; 3 s7c~h Madame le 
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V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T5 1 1 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
tirage de cables à la demande du Groupe SOGETREL ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 31 mars 2014, la Rue Marie Caizergues, dans sa partie comprise entre la Rue des Abeilles et 
la Rue Claude Debussy est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Marie Caizergues, emprunte 
la Rue des Abeilles 
la Rue Lakanal 
la Rue Francis Garnier 

et se termine sur la Rue du Quatre Vingt Unième Régiment d'Infanterie. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Groupe 
Sogetrel 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 mars 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T512 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Dukas 
Rue Claude Debussy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
tirage de cables à la demande du Groupe SOGETREL ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 31 mars 2014, Rue Paul Dukas et Rue Claude Debussy, sont mises à double sens. 

Article 2 : 

Le 31 mars 2014, Rue Paul Dukas et Rue Claude Debussy, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du Groupe 
SOGETREL 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 mars 2014 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

2 7 HRAS 2011 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

- -- - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T5 13 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de 1'Epire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre la 
réparation en urgence du réseau de chaleur à la demande des Services Techniques de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 avril 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Rue de 1'Epire depuis la Rue 
Poséidon jusqu'à la Rue de l'Acropole, Il est instauré une mise en impasse. 

Article 2 : 

À compter du 05 avril 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Rue de llEpire, dans sa partie 
comprise entre la Rue Poséidon et la Rue de l'Acropole, la vitesse maximale autorisée est fixée à 
30 Kmth. 

Article 3 : 

À compter du 05 avril 2014 et jusqu'au 30 avril 2014 inclus, Rue de 1'Epire des deux côtés, dans 
sa partie comprise entre la Rue Poséidon et la Rue de l'Acropole, sur les emprises nécessaires aux 
besoins du chantier, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Le recquérant est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise . 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 mars 2014 

Publié le : 

------ Madame le Maire 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T5 14 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Verdun 
et Rue Vanneau 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réfection des pavages à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 11 avril 2014 inclus, le stationnement est interdit sur : 
la Rue de Verdun dans sa partie comprise entre la Rue du Clos René et la Place de la 
Comédie sur les places nécessaires à l'avancement des emprises de travaux ; 

O la Rue Vanneau. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires et de maintenir le cheminement piéton 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise CS 
PIERRE 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 mars 2014 

Madame le Maire 

MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THJNES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de déploiement de 
la fibre optique à la demande de ERT Technologies; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 15 mai 2014 inclus, Cours Gambetta, le stationnement 
est interdit. La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 15 mai 2014 inclus, la contre-allée du Cours Gambetta 
située du côté des numéros pairs, le stationnement est interdit. La libération de la voie sera 
effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 15 mai 2014 inclus, Rue du Faubourg du Courreau, le 
stationnement est interdit. La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de 
l'avancement du chantier. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 15 mai 2014 inclus, Rue Général Maureilhan, le 
stationnement est interdit. La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de 
l'avancement du chantier. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 15 mai 2014 inclus, Rue des Soldats, le stationnement est 
interdit. La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 15 mai 2014 inclus, Rue Marceau, le stationnement est 
interdit. La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 8 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ERT Technologies. 

Article 9 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 10 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 Mars 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T5 16 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Vanneau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
confection des trottoirs à la demande des Services Techniques Voirie de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la circulation est interdite sur : 
la Rue Alfred Bruyas dans sa partie comprise entre la Rue Baudin et la Rue Boussairolles ; 
la Rue Vanneau ; 
la Rue Baudin dans sa partie comprise entre la Rue Mareschal et la Place de la Comédie ; 
la Rue Saint Gilles dans sa partie comprise entre la Rue Michelet et la Rue Baudin. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Le demandeur est chargé de matérialiser chaque emplacement réservé par la mise en place de 
barriéres temporaires et de maintenir le cheminement piéton 
La déviation suivante est mise en place : 

par : 
O la Rue Flaugergues 
O la Rue Boussairolles 
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Article 2 : 

À compter du 03 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, l'arrêt et le stationnement sont 
interdits sur : 

la Rue Vanneau ; 
la Rue Baudin dans sa partie comprise entre la Rue Alfred Bruyas et la Rue Vanneau. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
BEC 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 25 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 7 MARS 2014 
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V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
. 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T5 17 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'élagages à la demande des Services Techniques de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 25 avril 2014 inclus, l'Avenue du Pont Juvénal est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Le recquérant est chargé de matérialiser les emplacements réservés par la mise en place de 
clôtures temporaires 

O chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 
O La circulation des véhicules est alternée par feux ou K10. 

Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 16h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
PHILIP FRERES. 

Fait à Montpellier, le 25 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 7 MARS 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P60 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

1 Chemin de Moularès 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R. 
415-7, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 27 décembre 2013, N02013/NT/R/DGU-P279, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté municipal 2013/NT/R/DGU-Pl31 du 14 juin 2013, règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules dans le Chemin de Moularès ; 

- VU l'arrêté municipal 2000 n0109RT DGST-MT du 28 juin 2000, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P66, du 12 mars 2012, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 3) ; 

- VU l'arrêté municipal n02012/NT/R/DGU-P67, du 12 mars 2012, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 4) ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 7 octobre 2013 modifiant le tarif des abonnements 
résidents pour le stationnement payant sur voirie en zone orange et jaune ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Chemin de Moularès depuis l'Avenue du Pirée vers et jusqu'au 
Boulevard des Consuls de Mer. 
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Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux cyclistes qui sont autorisés à circuler à 
contre-sens sur le trottoir. 

Article 2 : 

La voie située du côté des numéros pairs est réservée à la circulation à double sens du tramway 
Chemin de Moularès, dans sa partie comprise entre l'Avenue du Pirée et l'Avenue des Droits de 
l'Homme. 

Article 3 : 

Il est créé une piste cyclable dans le sens de la circulation général réservée exclusivement aux 
cycles à deux ou trois roues Chemin de Moularès côté impair, dans sa partie comprise entre 
l'Avenue du Pirée et l'Avenue des Droits de l'Homme sur chaussée. 

Article 4 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens de la circulation général réservée exclusivement aux 
cycles à deux ou trois roues Chemin de Moularès côté impair, dans sa partie comprise entre 
l'Avenue des Droits de l'Homme et le Boulevard des Consuls de Mer sur chaussée. 

Article 5 : 

Il est créé une bande cyclable dans le sens contraire de la circulation générale réservée 
exclusivement aux cycles à deux ou trois roues Chemin de Moularès côté pair, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Comté de Melgueil et l'Avenue du Pirée sur le trottoir. 

Article 6 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de l'Avenue de Palavas et du Chemin de Moularès ; 
à l'intersection de la Rue de Centrayrargues et du Chemin de Moularès ; 

O à l'intersection de la Rue de l'Améthyste, de la Rue de la Géode et du Chemin de Moularès ; 
à l'intersection de l'Avenue du Pont Trinquat et du Chemin de Moularès ; 
à l'intersection du Chemin de Moularès, de l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli et de 
la voie d'accès à la résidence Fragonard au n0776 du chemin de Moularès ; 
à l'intersection de la Rue du Moulin des Sept Cans et du Chemin de Moularès ; 

O à l'intersection de la Place André Lévy, de l'Avenue du Pirée, du Chemin de Moularès et de 
la plate-forme du tramway ; 

O à l'intersection de la Rue de la Constituante, de l'Avenue des Droits de l'Homme, de la 
plate-forme du tramway, de la piste cyclable et du Chemin de Moularès ; 

O à l'intersection du Chemin de Moularès, de la plate-forme du tramway, de la bande 
cyclable, du Boulevard des Consuls de Mer et de la Rue du Comté de Melgueil ; 

O à l'intersection de la plate-forme du tramway et de la bande cyclable (à proximité de 
l'iontersection avec l'Avenue du Pirée). 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 
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Article 7 : 

À l'intersection, du Chemin de Moularès et de la Place Faulquier, les conducteurs circulant sur le 
Chemin de Moularès sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 8 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue de l'Améthyste pour tous les véhicules venant du 
Chemin de Moularès. 

Article 9 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue de Centrayrargues pour les véhicules de plus de trois 
tonnes cinq (3,5t) venant du Chemin de Moularès. 

Article 10 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans la Rue de l'Améthyste pour tous les véhicules venant du 
Chemin de Moularès. 

Article 11 : 

Le stationnement est interdit Chemin de Moularès sur : 
O côté impair, dans sa partie comprise entre l'Avenue de Palavas et la Rue de la Géode et 

dans sa partie comprise entre le Boulevard des Consuls de Mer et la Place Faulquier ; 
O côté pair, dans sa partie comprise entre la Rue du Comté de Melgueil et la Rue de la 

Constituante et dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans et l'Avenue 
du Professeur Etienne Antonelli. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Chemin de Moularès sur : 
côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans et l'Avenue du 
Professeur Etienne Antonelli et entre le no 81 1 et le n0855 (1 place) ; 
des deux côtés dans sa partie comprise entre l'Impasse Nadar et inclus ; 

O côté pair dans sa partie comprise entre l'Avenue de Palavas et la Rue de Centrayrargues. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 13 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Chemin de Moularès sur : 

côté impair dans sa partie comprise entre l'Avenue des Droits de l'Homme et le Boulevard 
des Consuls de Mer ; 
des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans et l'Avenue 
du Pirée ; 
côté pair, dans sa partie comprise entre l'Avenue du Pirée et la Rue de la Constituante et 
dans sa partie comprise entre la Rue du Comté de Melgueil et la Rue de la Fontaine de 
Lattes. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les jours. sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 14 : 

Les véhicules municipaux de service public (Police Municipale) ont un emplacement réservé 
Chemin de Moularès côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans 
et l'Avenue du Professeur Etienne Antonelli (3 places), à proximité de l'avenue du Professeur 
Etienne Antonelli. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 15 : 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée Chemin de Moularès côté pair face à l'intersection 
avec la rue de la Métairie de Saysset. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Chemin de Moularès côté 
impair au no 1145 ( 1 place(s) ) et côté pair face à la rue des Gardians ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 18 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/R/DGU-Pl31 du 14 iuin 2013 susvisé est abrogé. 

Article 19 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de I'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
8 2 AVR, 20'34 

Montpellier, le 26 mars 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTDO 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Ernest Granier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
412-28, R. 415-6, R. 415-7, R. 415-10, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et 
R. 431-9 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 27 décembre 2013, N02013/NT/R/DGU-P279, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- VU l'arrêté 2014-Pl5 du 24 ianvier 2014, règlementant la circulation et le stationnement des 
véhicules place Ernest Granier ; 

- VU l'arrêté municipal n02013/NT/R/DGU-P127, du 11 juillet 2013, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 1) ; 

- VU l'arrêté municipal n02013/NT/R/DGU-Pl29, du 11 juillet 2013, fixant les dispositions 
générales relatives à la circulation du tramway (ligne 3) ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 7 octobre 2013 modifiant le tarif des abonnements 
résidents pour le stationnement payant sur voirie en zone orange et jaune ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

À l'intersection de l'Avenue Raymond Dugrand, de l'Avenue de Boirargues, de la Place Ernest 
Granier, de l'Avenue du Mondial 98 et de l'Avenue Marie de Montpellier, le carrefour aménagé 
est classé "cari-efour à sens giratoire". En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour 
sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de 
carrefour. 
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Article 2 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires aux l'intersections 
de la Place Ernest Granier avec la plate-forme du tramway. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs circulant sur la Place Ernest Granier, et abordant cette intersection, sont tenus de 
céder le passage aux tramways. 

Article 3 : 

À l'intersection, de l'Avenue Raymond Dugrand et de la voie de sortie du Parking des 
Agapanthias, les conducteurs circulant sur le Parking des Agapanthias sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 4 : 

À l'intersection, de la voie du Parking des Aromias dans les deux sens et de la Rue de Raguse, les 
conducteurs circulant sur le Parking des Aromias sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la 
chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Boirargues et de la voie de sortie du Parking des Anthaxias, les 
conducteurs circulant sur le Parking des Anthaxias sont tenus de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 6 : 

À l'intersection, de la voie de soi-tie du Parking des Acilius et de l'Avenue du Mondial 98, les 
conducteurs circulant sur le Parking des Acilius sont tenus de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 7 : 

La partie centrale est réservée à la circulation à double sens du tramway Place Ernest Granier, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue Marie de Montpellier et l'Avenue du Mondial 98, et dans 
sa partie comprise entre l'Avenue Marie de Montpellier et l'Avenue Raymond Dugrand. 
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Article 8 : 

Un sens unique est institué sur : 
O le Parking des Agapanthias depuis l'Avenue du Mondial 98 vers et jusqu'à l'Avenue 

Raymond Dugrand ; 
O le Parking des Aromias depuis l'Avenue Raymond Dugrand vers et jusqu'à la Rue de 

Raguse ; 
O le Parking des Anthaxias depuis l'Avenue Marie de Montpellier vers et jusqu'à l'Avenue 

Raymond Dugrand (côté avenue de Boirargues) ; 
O le Parking des Acilius depuis l'Avenue de Boirargues vers et jusqu'à l'Avenue du Mondial 

98. 

Article 9 : 

Il est instauré une mise en impasse sur le Parking des Aromias depuis la Rue de Raguse vers 
l'Avenue Marie de Montpellier. 

Article 10 : 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues sur le trottoir dans le Parking des Acilius depuis l'Avenue du Mondial 98 vers et jusqu'à 
l'Avenue de Boirargues. 

Article 11 : 

L'arrêt et le stationnement de tous les véhicules sont interdits Place Ei-nest Granier des deux 
côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 12 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet, des deux côtés sur : 

O le Parking des Agapanthias ; 
O le Parking des Arornias ; 
O le Parking des Anthaxias ; 
O le Parking des Acilius. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours, sauf dimanche et jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicuIe ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré coinine abusif et passible de inise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 
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Article 13 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé sur : 
O le Parking des Agapanthias du côté de l'avenue du Mondial 98 ( 1 place(s) ) et du côté de 

l'avenue Raymond Dugrand ( 1 place(s) ) ; 
le Parking des Aromias du côté de l'avenue Marie de Montpellier ( 1 place(s) ) et du côté de 
l'avenue Raymond Dugrand ( 1 place(s) ) ; 

O le Parking des Anthaxias au no 80 ( 1 place(s) ) ; 
O le Parking des Acilius du côté de l'avenue du Mondial 98 ( 1 place(s) ). 

L'arsêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en foursière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la caste de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 14 : 

Les cycles ont un emplacement réservé sur : 
O le Parking des Agapanthias au no 181 ( 8 place(s) ) ; 

le Parking des Aromias du côté de l'avenue Raymond Dugrand ( 12 place(s) ) et du côté de 
l'avenue Marie de Montpellier ( 6 place(s) ) ; 

O le Parking des Anthaxias : 
O du côté de l'avenue Marie de Montpellier ( 5 place(s) ) ; 
O au no 45 ( 5 place(s) ) ; 
O au no 80 ( 10 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
sur le trottoir. 

Les véhicules de livraison ont 1 place réservée sur le Parking des Agapanthias au droit du n0181, 
du côté de l'avenue Raymond Dugrand. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 20h00 tous les jours, sauf dimanche et jours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédeilts sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue de Boirargues vers la place Ernest Granier pour 
tous les véhicules venant du Parking des Anthaxias. 

Article 17 : 

Une obligation de tourner à droite est instaurée pour les véhicules circulant dans le Parking des 
Acilius vers l'Avenue du Mondial 98. 
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Article 18 : 

Une obligation de tourner à droite vers la place Ernest Granier est instaurée pour les véhicules 
circulant dans le Parking des Agapanthias vers l'Avenue Raymond Dugrand. 

Article 19 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 20 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2014-Pl5 du 24 ianvier 2014 susvisé est abrogé. 

Article 21 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 26 mars 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T502 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue Paul Rimbaud, dans sa partie 
comprise entre la Rue des Aconits et la Rue d'Alco est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 Mars 2014 

3 f MA!% t014 

Publié le : 

MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T5 19 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Marie Caizergues 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 1 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième 
partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières 
concernant le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des 
travaux d'aménagement de voirie à la demande du Service de la Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 02 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Rue Marie Caizergues 
des deux côtés, dans sa partie comprise entre la Place Henri Krasucki et la Rue Claude 
Debussy, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place 
de la signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
l'entreprise EIFFAGE TP. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur 
Général des Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la 
réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 mars 2014 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T520 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 1 er septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de réseau 
HTA, à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 30 mai 2014 inclus, le Boulevard Paul Valéry, dans sa 
partie comprise entre la Place Flandres-Dunkerque et la Rue de Bugarel est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 17h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RRTP. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 Mars 2014 

MANDROUX 
r f f i a d  $ i.. . .. L V ! ~  

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-- 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T521 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Boulevard Paul Valéry 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de de réseau HTA, à 
la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mai 2014 et jusqu'au 07 mai 2014 inclus, le Boulevard Paul Valéry, dans sa 
partie comprise entre la Place Flandres-Dunkerque et la Rue de Bugarel est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de RRTP. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 Mars 2014 

MANDROUX 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T522 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Cardinal de Cabrières 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur les murs de la 
cathédrale à la demande de la DRAC L.R ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 22 avril 2014 et jusqu'au 23 avril 2014 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Cardinal de Cabrières entre la rue Candole et la rue Abbé Marcel Montels. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de Candolle, emprunte : 
la Rue Lallemand 
la Rue Abbé Marcel Montels 

et se termine sur la Rue Armand Gautier. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DRAC L.R. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 8 MAIS 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T523 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue d'Alger 
et Rue Durand 

- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison de la 
manifestation d'un vide-grenier à la demande " 1"association des Riverains de la rue Durand" ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 avril 2014, la circulation est interdite sur : 
la Rue Durand ; 
la Rue d'Alger. 

Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 19h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police. 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
emprunte : 

O la Rue Levat 
O et se termine sur la Rue du Grand Saint. 
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Article 3 : 

Le 13 avril 2014, le stationnement est interdit sur : 
la Rue Durand ; 
la Rue d'Alger. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'association. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 26 mars 2014 

re 

Hélène MANDROUX 

Publié le : 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l î e r  
. - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T525 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Jeanne Jugan 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T261 du 21 février 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de Mr S0BECKI.S ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 avril 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T261 du 21 février 2014 sont 
prorogées jusqu'au 24 mai 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

ellier, le 26 mars 2014 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

2 8 MAR% 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville de  
Montpel l ier  

-- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 
2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T395 du 06 mars 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
Thines, Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'en raison du report des travaux de branchement ; 
Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 05 avril 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T395 du 06 mars 2014 sont 
prorogées jusqu'au 18 avril 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

ntpellier, le 26 Mars 2014 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  de 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T505 

P e 1 1 i e r 

Direction du 
Génie Urbain 

DEMOLITION TOUR H 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Petit Bard 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2212 et L 2213.1 à 
L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté préfectoral n02014/01/422 portant délimitation d'un périmètre d'évacuation de la 
population dans le cadre d'une opération de démolition d'un immeuble d'habitation, dénommée 
Tour H, situé Avenue du Petit Bard à Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'en raison de l'importance du public attendu à cette occasion , il est 
nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et le stationnement 
des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement des opérations 
de démolition de la Tour H ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 14 avril 2014, l'accès au périmètre de sécurité (plan de sécurité joint) depuis l'extérieur de celui-ci 
est interdit à tous les véhicules et aux piétons. 

Ces dispositions sont applicables de 7h00 jusqu'à la décision de levée du dispositif par le préfet 
de département et le maire de Montpellier, ou leurs représentants. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules et aux personnes autorisés, de police 
et de secours. 

Article 2 : 

Le 14 avril 2014, la circulation est interdite à tous les véhicules et aux piétons dans le périmètre 
de sécurité composé des voies suivantes (plan de sécurité joint) : 

O la Rue des Amouriers ; 
la Rue des Piboules ; 

O la Rue des Cerisiers ; 
O la Place des Pruneliers ; 



la Rue de la Grenade Entr'Ouverte ; 
l'Allée de l'Oasis ; 
Rond-point de l'Oasis ; 
la Place Charles Péguy ; 
la Rue des Nivéoles ; 
le Square André Chénier ; 
l'Avenue du Petit Bard ; 
la Rue des Epervières ; 
le Square Henri de Régnier ; 
la Rue des Aconits ; 
la Rue des Soldanelles ; 
la Rue des Alisiers ; 
la Rue du Saxifrage ; 
la Rue de l'Oasis dans sa partie comprise entre la Rue Paul Rimbaud et l'entrée de 
HERAULT HABITAT ; 
l'Avenue de Lodève dans sa partie comprise entre l'Allée de Paris et Rond-point de 
Celleneuve ; 
la Rue des Escarceliers dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et la Rue des 
Balestriers ; 
la Rue Paul Rimbaud dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et l'Allée de la 
Gardiole ; 
la Rue des Araucarias dans sa partie comprise entre la Rue du Lyciet et l'Avenue du Petit 
Bard. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 14h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules autorisés, de police et de 
secours. 

Article 3 : 

Une déviation générale (plan de déviation joint) sera mise en place par : 

la Rue d'Alco ; 
l'Avenue des Moulins ; 
l'Avenue de Lodève ; 
l'Allée de Paris ; 
la Rue de la Piscine ; 
Avenue des Garrats ; 
Echangeur Recambale / Liberté ; 
l'Avenue Paul Bringuier ; 

Article 4 : 

Le 14 avril 2014, la totalité du stationnement de surface est interdit dans l'ensemble du périmètre 
de sécurité, y compris dans les emprises privées, composé des voies suivantes (plan de sécurité 
joint) : 

la Rue des Amouriers ; 
la Rue des Piboules ; 
la Rue des Cerisiers ; 
la Place des Pruneliers ; 
la Rue de la Grenade Entr'Ouverte ; 
l'Allée de l'Oasis ; 
Rond-point de l'Oasis ; 
la Place Charles Péguy ; 
la Rue des Nivéoles ; 



O le Square André Chénier ; 
O l'Avenue du Petit Bard ; 
O la Rue des Epervières ; 
O le Square Henri de Régnier ; 
O la Rue des Aconits ; 
O la Rue des Soldanelles ; 
O la Rue des Alisiers ; 
O la Rue du Saxifrage ; 
O la Rue de l'Oasis dans sa partie comprise entre la Rue Paul Rimbaud et l'entrée de 

HERAULT HABITAT ; 
O la Rue des Escarceliers dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et la Rue des 

Balestriers ; 
O la Rue Paul Rimbaud dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et l'Allée de la 

Gardiole ; 
O l'Avenue de Lodève dans sa partie comprise entre l'Allée de Paris et Rond-point de 

Celleneuve ; 
O la Rue des Araucarias dans sa partie comprise entre la Rue du Lyciet et l'Avenue du Petit 

Bard. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 14h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules autorisés, de police et de secours. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5: 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 

Article 7 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général de la 
Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine et le Directeur Général des Services de la 
Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 
Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T524 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Araucarias 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté préfectoral n02014/01/422 portant délimitation d'un périmètre d'évacuation de la 
population dans le cadre d'une opération de démolition d'un immeuble d'habitation, dénommée 
Tour H, situé Avenue du Petit Bard à Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'en raison de l'importance du public attendu à cette occasion, il est 
nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et le stationnement 
des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement des opérations 
de démolition de la Tour H ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 14 avril 2014, Rue des Araucarias depuis la Rue du Lyciet vers et jusqu'à l'Avenue Paul 
Bringuier, un sens unique est institué. 

Ces dispositions sont applicables de 6h00 à 9h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules autorisés, de police et de secours. 

Article 2 : 

Le 14 avril 2014, Rue des Araucarias depuis la Rue du Lyciet vers et jusqu'à l'Avenue Paul 
Bringuier, la circulation est interdite à tous les véhicules et aux piétons. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 14h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules autorisés, de police et de secours. 



Article 3 : 

Une déviation générale (plan de déviation joint) sera mis en place par : 

- la Rue d'Alco ; 
- l'Avenue des Moulins ; 
- l'Avenue de Lodève ; 
- l'Allée de Paris ; 
- la Rue de la Piscine ; 
- l'Avenue de Garrats ; 
- Echangeur Recambale / Liberté ; 
- l'Avenue Paul Bringuier ; 

Article 4 : 

Le 14 avril 2014, Rue des Araucarias, dans sa partie comprise entre la Rue du Lyciet et l'Avenue 
Paul Bringuier, le stationnement est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 6h00 à 14h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules autorisés, de police et de secours. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 14 avril 2014, Rue des Araucarias sur le parking de la Maison Pour Tous François VILLON, 
le stationnement est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 6h00 à 14h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le 14 avril 2014, Rue des Araucarias sur le parking de la médiathèque SHAKESPEARE, le 
stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 8 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 9 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 

Article 10 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général de la 
Société d1Equipement de la Région Montpelliéraine et le Directeur Général des Services de la 
Ville de Montpellier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 
Madame le Maire 

Hélène lMANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 7 MARS 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T527 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Castelnau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T468 du 25 mars 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 25 avril 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T468 du 25 mars 2014 sont 
prorogées jusqu'au 09 mai 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

aire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 1 MARS 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
. .  - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T528 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Bergeronnettes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T450 du 19 mars 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de DEBELEC PEZENAS ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 mars 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T450 du 19 mars 2014 sont 
prorogées jusqu'au 11 avril 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

X 

Philippe THINES 

Publié le : 3 1 MARS 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T529 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Chapeau Rouge 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 13.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre les 
travaux de réhabilitation d'une ancienne école, à la demande de l'entreprise GMT ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 16 iuin 2014 inclus, Rue du Chapeau Rouge au droit du 
n05 et du n07, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 19h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entreprise GMT. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
GMT. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 1 MARS 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Henri IV 
Arrêté no 2014-T530 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VJ l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison de travaux 
d'alimentation électrique à la demande de Erdf ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 avril 2014 et jusqu'au 13 iuin 2014 inclus, le Boulevard Henri IV est soumis 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit à l'avancement des travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Bouygues. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : O 4 AVR 20U 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 1 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T531 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue des Ecoles Laïques 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de sécurisation 
d'un batîment à la demande de l'entreprise Freyssinet France ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 avril 2014 et jusqu'au 16 mai 2014 inclus, Rue des Ecoles Laïques au droit de 
l'impasse de la Petite Corraterie, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entreprise Freyssinet France. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Freyssinet France. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

O 4 AYR, 2014 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T532 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Raymond Dugrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de maintanance de la 
ligne aérienne à la demande de TAM-WAY ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 14 avril 2014 et jusqu'au 16 avril 2014 inclus de 23h00 à 6h00 , l'Avenue 
Raymond Dugrand sur la voie de droite entre le pont de l'autoroute A9 et la place Pablo Picasso 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale sur 30 mètres ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Tam 
maintenance. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

adame le Maire 

3 1 HARS 2014 

Publié le : 

1' Adjoint aÜ Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T533 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Saint-Priest 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau ERDF à la demande de ERDF Agence Ingénierie. 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 01 avril 2014 et jusqu'au 25 avril 2014 inclus, la Rue Saint-Priest au niveau du no 
950 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh ; 

O le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
SOTRANASA. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-____- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T534 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Joffre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T351 du 03 mars 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circülation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
raccordement électrrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 28 mars 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T351 du 03 mars 2014 sont 
prorogées jusqu'au 04 avril 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : O 3 AMR. 2814 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de 
Mo n t  p l l i e r  

---- - - - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T535 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté inunicipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre l'entretien du tunnel à la 
demande de la PPP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la circulation est interdite Tunnel de 
la Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours et de police en 
fonction des travaux dans le tunnel. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 

et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 
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Article 3 : 

À compter du 17 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, La sortie des riverains de la zone 
piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de 
circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
L'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la PPP. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 f MARS 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T536 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 22 1 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de la P.P.P : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 avril 2014 et jusqu'au 11 avril 2014 inclus, la circulation est interdite Rue du 
Bastion Ventadour. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
O la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la P.P.P 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

3 ( WARS 2014 
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V i l l e  

Direction du 
Génie Urbain 

d e  
n t p  i 

-- 

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T537 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Bonnes Nouvelles 
et Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 221 3.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de PPP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 avril 2014 et jusqu'au 11 avril 2014 inclus, la circulation est interdite Tunnel du 
Corum. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Louis Blanc, emprunte : 
la Rue de Villefranche 
le Quai du Verdanson 

et se termine sur la Place du Onze Novembre. 
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Article 3 : 

À compter du 10 avril 2014 et jusqu'au 11 avril 2014 inclus, Boulevard de Bonnes Nouvelles 
entre le Boulevard Louis Blanc et la Rue du Pila saint Gély, la circulation des véhicules est 
alternée par feux ou KlO. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PPP. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 27 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 3 1 20th 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P37 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation 
Rue Joachim Du Bellay 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal 2013/NT/R/DGU-P234 du 18 décembre 2013, règlementant la circulation 
et le stationnement des véhicules dans la Rue Joachim Du Bellay ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Joachim Du Bellay entre les intersections avec la Rue Stéphane 
Grappelli dans le sens inverse de la numérotation postale. 

Article 2 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 W h  Rue Joachim Du Bellay. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/R/DGU-P234 du 18 décembre 2013 susvisé est 
abrogé. 
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Article 5 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 28 mars 2014 

Pubiié le : 8 f AVR. 2814 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

. 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T490 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard Professeur Louis Vialleton 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
préparatoires à la réalisation de la ligne du tramway à la demande de Tam ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 avril 2014 et jusqu'au 15 iuillet 2014 inclus, le Boulevard Professeur Louis 
Vialleton est soumis aux prescriptions définies ci-dessous : 

O le stationnement est interdit ; 
O un sens unique de circulation est institué dans sa partie et dans le sens de la sortie du 

Parking Arc de Triomphe vers la Place d'Aviler .Cette portion de voie est réservée à la 
circulation des transports en commun et aux usagers du Parking Arc de Triomphe ; 

O un double sens de circulation est institué entre le Boulevard Ledru Rollin et la sortie du 
Parking Arc de Triomphe. Cette portion de voie est réservée à la circulation des transports 
en commun dans le sens du Boulevard Ledru-Rollin vers la Place d0Aviler et aux riverains 
dans les deux sens ; 
la circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores à son intersection avec 
la Place d'Aviler ; 

O les usagers du Parking Arc de Triomphe sont tenus de marquer l'arrêt (STOP) au débouché 
sur le Boulevard Professeur Vialleton et de tourner à droite ; 

O la circulation est limitée à 30km/h. 



Article 2 : 

L'accès à l'Aire Piétonne Saunerie-Courreau se fera par la Place dlAviler, la Rue La Blottière, 

la Rue François Franque et la Place Giral. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : O 4 AVR. 20f4 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T498 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Clapiès, 
Rue Donnat, 

Rue de L'Ecole de Droit 
et Rue de la Tour Sainte Eulalie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, cinquième 
partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux 
de renouvellement du réseau d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 5 mai 2014 et jusqu'au 20 mai 2014 inclus, la Rue Clapiès est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite dans sa partie comprise entre la Place Giral et la Rue Donnat ; 
le sens de circulation est inversé entre la Rue Donnat et la Rue de I'Ecole de Droit, la 
circulation des véhicules se fera dans le sens de la Rue de 1'Ecole de Droit vers la Rue 
Donnat ; 
l'accès à la Rue Clapiès se fera par la Rue François Franque, la Rue La Blottière, la Rue 
Pitot, l'Avenue d'Assas, la Rue Saint Louis, le Cours Gambetta, Plan Cabanes et la Rue de 
1'Ecole de Droit dont le sens sera inversé pour la circonstance ; 
le stationnement est interdit à l'angle de la rue de 1'Ecole de Droit sur deux places, à l'angle 
de la Rue Donnat sur une place et face à la Rue de I'Ecole de Droit sur 5 places. 



Article 2 : 

À compter du 5 mai 2014 et jusqu'au 20 mai 2014 inclus, le sens de circulation de la Rue de 
1'Ecole de Droit est inversé, la circulation des véhicules se fera dans le sens de la Rue du 
Faubourg du Courreau vers la Rue Clapiès. 

Article 3 : 

À compter du 5 mai 2014 et jusqu'au 20 mai 2014 inclus, les véhicules circulant sur la Rue de la 
Tour Saint Eulalie sont tenus de tourner à droite Rue de L'Ecole de Droit. 

Article 4 : 

À compter du 5 mai 2014 et jusqu'au 20 mai 2014 inclus, Rue Donnat, le stationnement est 
interdit sur une place à l'angle de la Rue Clapiès. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Véolia. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arfêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

aire 

ne MANDROUX - - 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T499 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Franqois Franque 
Place Giral 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25, R. 412-28 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux 
de renouvellement du réseau d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 avril 2014 et jusqu'au 20 mai 2014 inclus, la Place Giral est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

un sens unique est institué depuis la Rue François Franque vers le Boulevard Ledru-Rollin, 
la circulation générale se fera en contournant l'ilôt central par la droite ; 
la voie située à gauche de l'ilôt central, dans le sens se la Rue François Franque vers le 
Boulevard Ledru-Rollin est réservée à la circulation des transports en commun ; 
les véhicules en provenance de la Rue de la Merci et de la Rue Plantade sont autorisés à 
circuler sur la voie réservée aux transports en commun dans le sens du Boulevard Ledru- 
Rollin vers la Rue Foch ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
a l'intersection de la Place Giral et du Boulevard Ledru-Rollin, les véhicules circulant sur la 
Place Giral sont tenus de marquer l'arrêt (STOP). 
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Article 2 : 

A compter du 28 avril 2014 et jusqu'au 20 mai 2014 inclus, Rue François Franque, pour accéder 
à l'Aire Piétonne Saunerie-Courreau, les ayants droit sont autorisés à circuler sur la voie réservée 
aux transports en commun dans le sens de la Rue Foch vers la Place Giral. 

Article 3: 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Publié le : 8 4 AVR. 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint a" Maire, 
Philippe THINES 
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V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
.- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T5 18 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Rue de la Commune Clôture 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement de 
la manifestation "Expédition rêves" organisée par la Compagnie Création ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 avril 2014 de 17h à 23h, Rue de la Commune Clôture, le stationnement est interdit sur le 
parking situé à l'extrémité de la rue et sur la cour intérieure délimitée par l'Immeuble Zucarelli. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Madame le Maire 

1' Aajolnt au Nlaire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
O 4 AYR. 2011 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 14-T538 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Louise Guiraud 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déménagement à 
la demande de SASUPTDS ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 avril 2014, la circulation est interdite Rue Louise Guiraud, dans sa partie comprise entre 
l'Avenue Georges Clémenceau et la Rue Galavielle. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 19h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Louise Guiraud, emprunte : 
la Rue Dom Vaissette 

et se termine sur la Rue Chaptal. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



M o n t p e l l i e r  
.. .. . . Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T539 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 
Rue du Moulin de Sémalen 

Madame le Maire de la V u e  de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T379 du 05 mars 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT la demande de l'Entreprise SLA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 mars 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T379 du 05 mars 2014 sont 
prorogées jusqu'au 04 avril 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  
- -  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T540 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue Bosquet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-T416 du 07 mars 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler  septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de l'EURL BOURTMA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 04 avril 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T416 du 07 mars 2014 sont 
prorogées jusqu'au 30 mai 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Et par délégation - 
1' Adjoint au Maire, 
philippe THINES 

Publié le : O 3 AVR. 2014 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T541 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

STADE DE LA MOSSON 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 412-28 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de Football MHSC - Marseille OM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Les dispositions édictées aux articles 2 à 18 du présent arrêté rentreront en vigueur le : 

- Vendredi 11 avril 2014 MHSC - Marseille OM 

Le coup d'envoi du match sera donné à 20h30 

Article 2 : 
Le 11 avril 2014, l'Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre l'avenue de Louisville et 
l'avenue de Louisville est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

l'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h30. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h30. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 



Article 3 : 

Le 11 avril 2014, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bonaparte et la 
rue de la Forêt Noire, sur- le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h30. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 11 avril 2014, Avenue de Heidelberg au droit du 1-1'315, sur le parking de la piscine, le 
stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables les iours de match. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 11 avril 2014, la Rue de Liège, dans sa partie comprise entre la Rue des Planètes et l'Avenue 
de Heidelberg est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h30. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 
L'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h30. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG- 
GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 6 : 

Le 11 avril 2014, Rue des Planètes, la circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h30. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de macarons, aux 
autobus, aux services de secours et aux véhicules autorisés. 

Article 7 : 
Le 11 avril 2014, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 
Toutefois, le sens neutralisé de l'avenue de Blayac vers le rond-point de Schuman pourra être 
utilisé comme zone de stationnement. 



Article 8 : 

Le 11 avril 2014, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
Point des Portes de l'Hérault, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 9 : 

Le 11 avril 2014, Rue d'Oxford depuis l'Avenue de Barcelone vers et jusqu'à l'Avenue de 
l'Europe, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 10 : 

Le 11 avril 2014, Avenue de Heidelberg depuis l'Avenue de Louisville vers et jusqu'à l'Avenue 
de Barcelone, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 11 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. 11 sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 

Article 12 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 13 : 

Le 11 avril 2014, Avenue de la Liberté bretelle d'accès à la RN 109 direction JUVIGNAC, un 
sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 114 d'heures avant la fin des matchs et pendant une durée 
totale de 2 heures . 

Article 14 : 
Le 11 avril 2014, Avenue de la Liberté depuis l'avenue Pablo Neruda vers la place Robert 
Schuman, un sens interdit est institué. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant le début des matchs et pendant 3 heures 
après la fin des matchs. 



Article 15 : 

Le 11 avril 2014, Square de Surville dans sa partie comprise entre la rue de Liège et l'avenue 
d'Heidelberg, sur le parking situé avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables de 15h30 à 02h30. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules munis d'un macaron GIG-GIC. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme'abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 16 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 17 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 18 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

m i : n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T542 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Araucarias 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 22 13.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 25 avril 2014 inclus, la Rue des Araucarias, dans sa 
partie comprise entre la Rue des Soldanelles et l'Avenue Paul Bringuier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 31 mars 2014 et jusqu'au 25 avril 2014 inclus, la Rue des Araucarias, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue du Petit Bard et la Rue des Soldanelles est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions défihies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de l a  
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 28 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 1 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T55 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise 
tranchées, à la demande du service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 02 avril 2014 et jusqu'au 12 avril 2014 inclus, l'Avenue de Toulouse est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 J b d h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 30 Mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

.. 

Sewice Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T547 1 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du carnaval Ville de Montpellier DATMontpellier Voltaire ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 avril 2014, la circulation est interdite sur : 
la Rue de Thèbes ; 
l'Avenue Samuel Champlain entre l'allée du Nouveau Monde et la rue de Montréal ; 
la Rue de Montréal entre l'avenue Samuel Champlain et la rue Léon Blum ; 
la Rue Léon Blum entre la rue de Montréal et l'avenue du Pont Juvénal ; 
l'Avenue du Pont Juvénal entre la rue Léon Blum et l'avenue des Etats du Languedoc ; 
le Quai Laurens ; 
l'Avenue des Etats du Languedoc au droit de la rue de la Fontaine de Lattes. 

Ces dispositions sont applicables de 15h00 à 17h00. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules se fera par les voies adjacentes à celles occupées par la manifestation . 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Ces dispositions entreront en vigueur à la diligence des services de police. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : O 3 AVR. 2014 



V i l l e  de 1 

Direction du 
Génie Urbain 

m M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 20 14-T549 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Parking des Acilius 
et Avenue Raymond Dugrand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un jeu 
télévisé à la demande de Puzzle media ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, l'Avenue Raymond Dugrand au 
droit du mirroir d'eau est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

2 voies de circulation alternativement est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 19h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 19h00. 

La libération de la voie sera effectuée au fur et à mesure de l'avancement du jeu. 

Article 2 : 

À compter du 10 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Parking des Acilius, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Puzzle Media. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 mars 2014 

Publié le : 

\Niadame le Maire 

élène MANDROUX 
/ 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

, Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T550 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Carré du Roi, 
Boulevard Henri IV 

et Rue Pitot 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du tournage de l'émission "DROIT DEVANT!" ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue Pitot est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 19h00. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 
La libération de la voie se fera à l'avancement du tournage. 

Article 2 : 

À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue du Carré du Roi, dans sa 
partie comprise entre la Rue Richer de Belleval et le Boulevard Henri IV est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 7h00 à 19h00. 

O La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 
La libération de la voie se fera à l'avancement du tournage. 
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Article 3 : 

À compter du 07 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, Boulevard Henri IV côté pair, entre 
le no 6 et le no 14, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la production 
PUZZLE MEDIA. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 Mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : (1 3 AVR. 2011 
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V i l l e  de  1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie I 
Arrêté no 2014-T552 I 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Mas de Lemasson 
Rue Guillaume Janvier 

Rue Pierre Galen 
Rue François Mireur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
tranchées, à la demande du Service voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 avril 2014 et jusqu'au 18 avril 2014 inclus, la Rue du Mas de Lemasson, Rue 
Guillaume Janvier, Rue Pierre Galen, Rue François Mireur, sont soumises aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
MALET. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 Mars 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
- -  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T553 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Joffre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
raccordement de ligne téléphonique à la demande de ORANGE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 07 avril 2014, Rue Joffre, dans sa partie comprise entre le Boulevard Victor Hugo et la Rue de 
la Victoire de la Marne au droit du numéro 4, la voie est interdite à la circulation générale. La 
circulation sera déviée sur le stationnement. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 23h. 

Article 2 : 

Le 07 avril 2014, Rue Joffre, dans sa partie comprise entre la Rue de la Victoire de la Marne et la 
Rue de Maguelone au droit du numéro 8/10, la voie est en partie fermée au niveau du chantier 
( trappe France Télécom ). La circulation sera déviée sur l'autre moitié de la chaussée. 
Ces dispositions sont applicables de 22h à 23h. 
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Article 3 : 

Le 07 avril 2014, Rue Joffre, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ORANGE. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 31 mars 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Mair 

O 3 AVR. 2014 
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Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 140416 

Date d'expiration : le 19/03/2028 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRIE 

France Telecom Ingénierie Gestion Affaires 

124 Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société France Telecom Ingénierie Gestion Affaires est un opérateur 
déclaré auprès de I'ARCEP concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du lundi 3 mars 2014, par laquelle le maître d'ouvrage 
France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, dont le siège est situé Unité d'Intervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, représenté 
par PELLETIER Jimmy, demande I'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, France Telecom Ingénierie Gestion Affaires, Unité d'lntervention 
Languedoc Roussillon-707, Avenue du Marché Gare 34933 Montpellier Cedex 9, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement linéaire. 

Localisation : 124 Avenue de Lodève. 

Linéaire : 2 mètres. 
2 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvrages 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urgence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1 1 2 0 0 ~ ~ ~ ,  
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvrages en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article I O  - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article II - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le lundi 31 mars 2014 

Pour Madame le Maire et par délégation, 

Publié le : 
Notifié le : 


